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I. Introduction
Le droit des sites pollues a fete ses dix ans. Durant cette decennie, de nombreuses procedures
d'assainissement ont ete initiees en Suisse. Plusieurs grands projets, notamment les assainisse-
ments des decharges de Bonfol et de Kölliken, suscitent l'interet du public et des medias et
mettent en exergue l'actualite de ce theme. La procedure et les instmments d'assainissement
sont dorenavant bien connus et tant les tribunaux cantonaux que le Tribunal föderal ont ete
amenes ces dernieres annees ä preciser les contours de la reglementation föderale.

Toutefois, ce droit evolue rapidement et le praticien peut difficilement se reposer sur des acquis.
En effet, en depit de son jeune äge, le droit des sites contamines a fait l'objet d'une revision im-
portante en 2006; de nouvelles regles applicables au fmancement des investigations et de
l'assainissement de certains sites sont entrees en vigueur le 1er janvier 2009.

En outre, de nouvelles difficultes et questions juridiques surgissent au für et ä mesure de l'avan-
cement des procedures d'assainissement. La determination des personnes chargees de la mise en
oeuvre des mesures d'investigation et d'assainissement ainsi que la repartition des frais y relatifs
se heurtent ä divers obstacles et constituent la pierre d'achoppement de nombre de procedures
d'investigations et d'assainissement. Les difficultes s'accroissent lorsque le site en cause a ete
exploite par plusieurs societes ou lorsque l'entreprise, les immeubles ou l'outil de production ä
l'origine de la pollution ont fait l'objet de transactions commerciales successives. De meme, les
societes commerciales ou industrielles qui ont herite ou repris des entreprises ou des parties
d'entreprise "ä risque" en raison des activites deployees dans un passe meme lointain, commen-
cent ä se rendre compte de l'ampleur des responsabilites potentielles liees ä de telles transactions
et revoient ä la hausse les provisions pour risques environnementaux portees au bilan. La ques-
tion recurrente dans un tel cpntexte est de savoir si et comment ces responsabilites potentielles
ont ete transferees ä la societe reprenante. Elle ne se limite pas ä la responsabilite de droit public
pour les sites pollues mais s'etend egalement ä l'eventuelle responsabilite civile du pollueur dans
les cas oü la contamination porte atteinte ä des biens qui fönt l'objet de droits de propriete ou
d'utilisation de tiers, par ex. des captages d'eau potable.

Le but du present expose est de faire le point de la jurisprudence rendue en matiere de droit des
sites pollues et d'exposer les nouvelles dispositions du droit revise. J'aborderai ensuite quelques
questions choisies du droit de la responsabilite civile pour les dommages causes par les sites
pollues, avant d'examiner de quelle maniere ces responsabilites sont transferees dans les tran-
sactions commerciales.

II. L'assainissement des sites pollues: procedure et
responsabilites

A Les sources
Les sites pollues par des dechets sont regis par les dispositions et textes suivants:

1. Les art. 32c ä 32e de la Loi föderale sur la protection de l'environnement (Loi sur la
protection de l'environnement, LPE) du 7 octobre 1983; ces dispositions ont ete intro-
duites dans la LPE lors de la revision de cette loi en 1995, entree en vigueur le ler juillet
1997. Elles ont ete modifiees suite ä une initiative parlementaire deposee le 7 decembre
1998 dejä par le conseiller national Baumberger. Les art. 32c ä 32e LPE modifies, grou-
pes dans une Section 4 intitulee « Assainissement des sites pollues par les dechets », sont
entres en vigueur le 1er novembre 20061 ;

1 RO 2006, p. 2777.
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2. L'Ordonnance sur 1'assainissement des sites pollues (Ordonnance sur les sites contamines,
OSites) du 26 aoüt 1998, entree en vigueur le ler octobre 1998 regle les modalites et
l'etendue des mesures d'investigation et d'assainissement des sites d'une etendue limitee
(aires de stockage, lieux d'accident, aires industrielles) pour lesquels il existe un soupcon
de pollution par des dechets ;

3. L'Ordonnance relative ä la taxe pour 1'assainissement des sites contamines (OTAS) du 5
avril 2000, entree en vigueur le ler janvier 2001, regit la perception d'une taxe sur le
stockage definitif de dechets et l'affectation du produit de la taxe au paiement d'indemni-
tes pour 1'investigation et 1'assainissement de sites pollues (art. 1 OTAS). L'OTAS a ete
revisee recemment et est entree en vigueur dans sa nouvelle Version le 1er janvier 20092.

D'autres textes revetent de Pimportance en la matiere, notamment l'Ordonnance sur les atteintes
portees aux sols (OSol) du 1er juillet 1998 entree en vigueur le 1er octobre 1998, ainsi que la
reglementation sur la protection des eaux.

L'Office federal de l'environnement (OFEV) a publie de nombreuses directives qui sont autant
d'aides ä l'application fort utiles pour les praticiens.

Ce dispositif reglementaire föderal est complete par des lois cantonales d'application.

B La notion de site pollue

L'art. 32c al. 1 LPE impose aux cantons d'assainir les decharges contrölees et les autres sites
pollues par des dechets lorsqu'ils sont ä l'origine d'atteintes nuisibles ou incommodantes, ou
qu'ils risquent de l'etre uri jour! L'assainissement vise ä empecher ces atteintes, c'est-ä-dire ä les
enrayer ä la source, de maniere durable. II suffit qu'il existe un risque concret d'atteintes nuisi-
bles ; il n'est donc pas necessaire d'attendre que l'environnement ait subi des dommages pour
intervenir.

Aux termes de l'art. 2 al. 1 OSites, sont des sites pollues «les emplacements d'une etendue li-
mitee pollues par des dechets ». Les sites pollues qui causent des atteintes nuisibles ou incom-
modantes ä l'environnement, ou qui presentent un danger concret d'apparition de telles atteintes,
doivent etre assainis. Ils sont dits « contamines » (art. 2 al. 2 et 3 OSites).

Sont vises les sites suivants (art. 2 al. 1 lit. a-c OSites) :

1. Les sites de stockage definitif;

2. Les aires d'exploitations ;

3. Les lieux d'accident.

La loi vise aussi bien les anciens sites que ceux qui sont encore en exploitation.

Le terme de dechets comprend les substances solides, les liquides et les retombees de substances
volatiles (art. 7 al. 6 LPE).

2 RO 2008, pp. 4771 ss.
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C Le deroulement de la procedure d'assainissement

Aux tennes de l'art. 32c al. 1 LPE, les cantons sont tenus d'assainir au plus vite les sites qui
representent un potentiel de mise en danger important, que ce soit ä cause des substances pre-
sentes ou de la valeur et de l'importance des biens ä proteger. L'urgence est determinee en fonc-
tion de la mise en danger effective de l'environnement.

La procedure d'assainissement est regie par l'OSites. Elle est menee par les autorites cantonales
pour les sites cantonaux et par les Services federaux dans les domaines reserves ä la competence
de la Confederation3. La procedure se deroule en plusieurs etapes, de l'inscription du site au
cadastre jusqu'ä son assainissement, en passant par des mesures d'investigations. Je n'examinerai
pas ici le detail de chacune de ces etapes4, mais mentionnerai quelques aspects qui presentent un
interet en raison de leur nouveaute ou de leur importance pratique.

1. Le cadastre

Le premier pas de la procedure d'assainissement consiste ä recenser dans un cadastre etablLpar
les cantons (et la Confederation pour les sites federaux) tous les sites pollues par des dechets ou
suspectes d'etre pollues. Celui-ci contient aussi les decharges recensees selon l'art. 23 de,
l'Ordonnance sur le traitement des dechets du 10 decembre 1990 (OTD) et l'art. 8 al. 2 de la Loi
föderale sur la protection des eaux du 24 janvier 1991 (LEaux). L'OSites imposait aux cantons
d'etablir leur cadastre jusqu'en decembre 2003 (art. 27 OSites). La plupart des cantons l'ont eta-
bli, quoiqu'avec des retards, et certains ont publie tout ou partie de celui-ci sur internet. Tous
devraient l'avoir acheve en 2011. On estime que ces cadastres devraient comprendre 50 000
sites au total5.

Le cadastre contient notamment des indications sur l'emplacement du site, le type de dechets
presents et leur quantite (art. 5 al. 3 OSites). II a pour but d'informer les personnes concemees
par un site et le publie, et sert egalement d'instrument de planification pour les autorites6.

Sur la base des informations internes ä l'administration ou fournies par le detenteur du site ou
des tiers, l'autorite classe les sites en deux categories (art. 5 al. 4 OSites):

1. ceux pour lesquels on ne s'artend ä aueune atteinte nuisible ou incommodante (ce sont les
sites qui ne presentent pas de menace concrete pour l'environnement, par ex. les dechar-
ges conformes ä l'OTD et les anciennes decharges de gravats au contenu inoffensif et bien
documente) ; et

2. les sites pour lesquels on ne peut pas exclure qu'ils provoquent des atteintes nuisibles ou
incommodantes, ou qu'ils presentent un risque d'atteintes et qui necessitent une investiga-
tion (par ex. des decharges au contenu inconnu ou les aires industrielles).

L'inscription au cadastre a souleve peu d'oppositions dans les cantons, contrairement ä ce que
l'on avait pu craindre lors de Pentree en vigueur de l'OSites. Peu d'arrets ont ete rendus sur cette
question, si ce n'est pour preciser qu'un soupcon de pollution suffit pour justifier rinscription
(ex: ancienne decharge exploitee sur le site).

3 Art. 21 OSites.
4 Sur ces questions, voir I. ROMY, « Sites contamines: questions de droit publie et de droit prive », in « Melanges

publies par l'Association des notaires vaudois, ä l'occasion de son centenaire», sous la dk. de F. BIANCHI,
Geneve, Zürich et Bäle 2005, pp. 255 ss, passim.

5 Voir le site internet de l'OFEV: wvvw.bafU.admmxh/altlasten/01608/01609/index.html?lang=fr&print_style==yes.
6 K. BAUMANN, « Le cadastre des sites pollues », URP/DEP 2001, pp. 731 ss, 738 ss ; OFEFP, « Etablissement du

cadastre des sites pollues », Berne, 2001, pp. 8 ss.
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1. Decision du Regierungsrat du Canton de Zürich du 22 novembre 20061 :

Une graviere a ete remplie avec des materiaux terreux selon un contrat d'exploitation
conclu dans les annees septante. L'autorite cantonale competente ordonne rinscription de
cette graviere au cadastre, en tant que site pour lequel on ne s'attend ä aucune atteinte nui-
sible ou incommodante, au motif qu'il n'est pas exclu que d'autres materiaux y aient ete
deverses. II etait en effet courant dans les annees septante d'utiliser des dechets de la
constraction ou autres comme materiaux de remblais.

Le Regierungsrat confrrme que le seuil de vraisemblance justifiant l'inscription au cadas-
tre est bas. II n'est pas necessaire que la pollution soit prouvee, des lors qu'elle est vrai-
semblable. C'est bien le cas en l'espece, compte tenu de l'usage precite. L'inscription per-
met de s'assurer que lors d'une modification de l'utilisation de la parcelle ou d'un chan-
gement d'affectation ulterieur, l'autorite et le public seront en possession des informations
necessaires afin d'eviter des atteintes nuisibles ä l'environnement et aux etres humains.

2. Arret du Tribunal administratif du Canton de Geneve du 20 septembre 2005% :

Des parcelles avaient servi de decharge communale pour dechets menagers de 1960 ä
1970. II s'ensuivit une possibilite de pollution par lessivage d'un päturage situe en
contrebas de l'ancienne decharge. Toutefois, en l'etat, aucune n'atteinte nuisible ou in-
commodante n'etait attendue.

L'utilisation de ces parcelles comme decharge pendant dix ans suffit ä en faire un site
pollue, sans qu'il soit necessaire de proceder ä une quelconque investigation pour etablir
la realite d'une pollution et son niveau. En outre, l'argument selon lequel l'inscription
d'un bien immobilier au cadastre des sites pollues est susceptible d'entrainer une perte de
la valeur fonciere n'est pas pertinent ä ce stade de la procedure instituee par l'OSites.

Une fois les sites inscrits, l'autorite etablit une liste de priorites pour Pexecution
d'investigations qui serviront ä determiner les besoins de surveillance ou d'assainissement du
site (art. 5 al. 5 et 6 OSites).

L'art. 24 OSites permet de deroger aux mesures prevues par cette ordonnance, notamment ä
l'inscription au cadastre, en cas d'urgence, ou si les mesures ä prendre peuvent etre determinees
sans autres mesures d'investigation :

Arret du Tribunal administratif du Canton du Valais du 20 avril 20019 :

A la suite de la rupture d'une conduite reliant une citerne ä mazout ä des installations de
chauffage durant l'hiver 1988, une quantite de mazout estimee ä 35'000 1. se repand en
formant notamment une lentille sous le bätiment. II s'avere impossible d'extraire ces hy-
drocarbures eu egard aux difficultes techniques et aux coüts eleves de l'operation. Trois
piezometres sont installes ä diverses distances du lieu de l'accident en vue d'exercer une
surveillance permanente de Pecoulement du mazout reste dans le terrain. Dix ans plus
tard, soit en 1999, des hydrocarbures provenant de la pollution sont detectes dans un pie-
zometre. Le Departement cantonal competent ordonne alors au proprietaire de proceder
aux travaux d'investigation prealables ä l'assainissement. La proprietaire forme un re-
cours, au motif que le lieu de l'accident n'aurait pas ete inscrit au cadastre des sites pol-
lues.

Decision du Conseil d'Etat du canton de Zürich du 22 novembre 2006 (RKB Nr. 1625), BEZ 2007 N. 11.

Arret du Tribunal administratif genevois du 20 septembre 2005 (ATA/620/2005).

Arret du Tribunal administratif valaisan du 20 avril 2001, RVJ 2002, pp. 59 ss et URP/DEP 2002, pp. 249 ss.
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Le Tribunal administratif decide que les mesures necessaires concemant l'assainissement
d'un site contamine doivent etre prises independamment du point de savoir si celui-ci est
ou n'est pas inscrit au cadastre institue par l'art. 5 OSites. Cette solution se justifie dans la
mesure oü la contamination etait connue aussi bien du recourant que des autorites.

S'il apparait par la suite que le site recense ne presente aucun risque, soit parce qu'il n'est pas
pollue soit parce que les substances dangereuses pour l'environnement ont ete eliminees, il sera
radie du cadastre (art. 6 al. 2 OSites). A terme, celui-ci ne contiendra plus que les sites effecti-
vement pollues par des dechets. L'inscription sera maintenue si rassainissement ne permet pas
d'eliminer tout risque d'atteintes :

Arret du Tribunal administratif du Canton de Zürich du 14juin 2006i0 :

Un site contamine est partiellement assaini dans le cadre d'un projet de construction, de
maniere ä ce qu'il soit considere comme site pollue sans assainissement ni surveillance
necessaire. La Direction des Travaux du canton de Zürich (Baudirektion) decide nean-
moins de maintenir le site au cadastre des sites pollues necessitant une surveillance. Re-
cours du promoteur.

Le Tribunal administratif confirme cette decision, au motif que le proprietaire n'a pas de-
montre que les valeurs limites contenues ä l'art. 10 OSites pour definir le seuil des mesu-
res de surveillance etaient respectees. Une atteinte potentielle aux eaux de surface requiert
une surveillance. Cette mesure se justifie en application du principe de prevention (art. 1
LPE).

Le cadastre est un outil dynamique qui doit etre constamment actualise et adapte en fonction des
informations que livrent les investigations prealables et de detail11.

On notera encore que le droit cantonal d'application de la reglementation föderale sur les sites
contamines peut prevoir, conformement ä l'art. 962 CC, que l'existence d'un site contamine fera
l'objet d'une mention au registre foncier12 .

S'il s'avere par la suite que le site concerne inscrit au cadastre n'est pas pollue, l'art. 32d al. 5
LPE dans sa teneur en vigueur depuis le 1er novembre 2006 met dorenavant les frais
d'investigation engages par le detenteur de Pimmeuble ä la charge du canton.

2. L'investigation prealable
La deuxieme phase de la procedure OSites vise ä determiner les besoins de surveillance et d'as-
sainissement d'un site. Cet examen se fait sur la base d'investigations historique et technique
(art. 7 OSites). La premiere a pour but de determiner et decrire les activites deployees sur le site
et d'identifier les substances dangereuses pour l'environnement qui y ont ete utilisees (art. 7 al. 2
OSites). La seconde permet, hotamment par des prelevements sur le site d'echantillons des eaux,
du sol ou des dechets, d'identifier la nature et la quantite des polluants presents (art. 7 al. 4
OSites).

Sur la base des informations obtenues, rautorite procede ä une analyse du risque qui prend en
compte le potentiel d'emissions du site ainsi que l'exposition et l'importance des biens ä prote-
ger. Elle applique ä cet egard les art. 9 ä 12 OSites et les annexes 1 et 2 de l'OSites, qui fixent
des criteres pour apprecier la menace que presente le site en question pour les eaux souterraines,
les eaux de surface, l'air et lessols. Ce sont ces dispositions et les annexes qui permettent de

Arret du Tribunal administratif zurichois du 14 juin 2006 (VB.2005.00472), RB-ZH 2006, pp. 146 ss.

K. BAUMANN (n. 6), pp. 746 s.; arret du TF, 1 A.86/2002, du 22 octobre 2002.

Voir le § 13 de l'Ordonnance sur les dechets du Canton de Soleure (RS SO 812.52) (qui autorise la mention que
le site est pollue ou contamine) et l'art. 6 al. 1 de la Loi genevoise d'application de la legislation federale sur les
sites contamines (la necessite d'assainir un site, figurant sur le cadastre des sites pollues, fait l'objet d'une mention
"site contamine" inscrite au registre foncier) (RS GE Kl 71).
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definir si le site necessite un assainissement, une surveillance, ou si la pollution n'engendre au-
cune atteinte nuisible.

II faut relever que ce n'est pas la pollution du sous-sol qui est determinante, mais ses effets sur
les biens juridiques proteges par la LPE et l'OSites, ä savoir la fertilite du sol, l'air et les eaux
souterraines et de surface. Le sous-sol n'est pas un bien protege en lui-meme.

Si un site pollue necessite une surveillance, il est mentionne comme tel au cadastre (art. 8 al. 2
OSites). L'autorite exige que soient prises les mesures qui permettent d'identifier un danger
concret d'atteintes nuisibles ou incommodantes avant que ce risque ne se realise (art. 13 al. 1
OSites). S'il necessite un assainissement, le site est indique comme tel au cadastre. L'autorite
exige en outre que soit effectuee une investigation de detail. L'inscription au cadastre de la ne-
cessite de surveiller ou d'assainir un site devrait, ä mon avis, faire l'objet d'une decision, meme
si l'OSites ne le prevoit pas expressement13.

3. L'investigation de detail
Si l'investigation prealable montre que le site doit etre assaini, l'autorite exigera d'une part une
investigation de detail dans un delai approprie et d'autre part, que le site soit surveille jusqu'ä la
fin de l'assainissement. Cette investigation a pour but de fixer plus precisement les objectifs et
l'urgence de l'assainissement. Son etendue est fixee de cas en cas. II s'agit d'identifier le type,
l'emplacement, la quantite et la concentration de toutes les substances dangereuses pour l'envi-
ronnement presentes sur le site (potentiel de pollution). Cette analyse permet aussi d'identifier le
type d'atteintes effectives et possibles ä l'environnement, le processus de transport des polluants,
le flux des substances, le potentiel de mobilisation des polluants et leur evolution dans le temps
ainsi que l'emplacement et l'importance des biens menaces (art. 14 OSites). Le degre d'urgence
depend du danger effectif pour 1'environnement.

Le but d'un assainissement consiste ä diminuer les emissions de polluants d'un site vers les
milieux ä proteger de fa9on ä ce que les criteres d'assainissement figurant dans l'OSites pour
chaque bien ä proteger (les eaux, le sol et l'air) soient respectes ä long terme (art. 15 OSites).
L'autorite dispose d'une certaine marge de manosuvre et peut accorder des allegements, aux
conditions fixees aux art. 15 al. 2 et 3 OSites, notamment pour eviter des coüts disproportion-
nes.

Les objectifs de l'assainissement peuvent etre atteints par plusieurs moyens (art. 16 OSites) :

1. La decontamination, c'est-ä-dire Mimination des substances dangereuses (par ex. par
excavation); eile s'impose en general lorsque la pollution est c'ausee par des composes or-
ganiques persistants ou des metaux lourds.

2. Le confmement, qui vise ä empecher durablement la dissemination des substances
dangereuses dans l'environnement (par scellement, etancheification du fond, deviation ou
abaissement des eaux souterraines). II est indique lorsque les polluants (notamment les
huiles minerales) devraient se degrader naturellement, de sorte que le site sera assaini
sans autre traitement apres une ou deux generations au plus.

3. Une restriction de l'utilisation du sol (art. 34 al. 2 LPE), par ex. par des clötures, une
interdiction d'utilisation ou une restriction d'utilisation agricole. II convient de noter que
l'OTAS revisee a entraine une modification de cette disposition et que l'art. 16 al. 2 OSi-
tes prevoit depuis le 1er janvier 2009 que les mesures d'assainissement precitees, ä savoir
la decontamination et le confinement, doivent aussi etre appliquees aux sols faisant l'objet
d'une restriction d'utilisation.

13 L'art. 5 al. 2 de la Loi genevoise d'application de la legislation föderale sur les sites contamines du 31 janvier
2003 exige pour sa part une teile decision (RS GE Kl 71).
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4. Le projet d'assainissement

L'autorite competente exige du detenteur qu'il elabore un projet, dans un delai approprie compte
tenu de la menace presentee par le site dans le cas d'espece (art. 17 OSites). II devra presenter la
Variante d'assainissement la plus appropriee, en assurant une solution raisonnable et realisable
sui- le plan technique, en tenant compte des repercussions ecologiques des mesures prises ainsi
que des interets des personnes concemees.

Une fois en possession du projet, l'autorite dispose de tous les elements pour determiner de ma-
niere definitive les objectifs d'assainissement pour un site. Elle rend une decision fixant ces buts
et les mesures d'assainissement, le suivi et les delais ä respecter.

a) L'etendue de l'assainissement

II existe encore peu de jurisprudence concernant le choix des moyens et des objectifs
d'assainissement, au regard notamment des coüts des differentes variantes. II est probable que
les prochaines batailles juridiques se derouleront sur ce front. Le Tribunal föderal a posö quel-
ques principes ä ce sujet dans un arret recent rendu dans le cadre de l'assainissement de la de-
charge de Siedenmoos14. Cet arret concerne certes le droit ä une indemnite selon TOT AS, mais
il se refere ä des principes generaux, ä savoir la portee du principe de prevention (art. 11 al. 2
LPE) et de celui de l'economie de rassainissement, qui s'appliquent ä toutes les procedures
d'assainissement.

La decharge de Siedenmoos a ete fermee en 1996 et son assainissement a ete ordonne par le
canton de Lucerne en 1998. Dans le cadre de ce projet d'assainissement, la construction d'une
decharge pour materiaux inertes a ete autorisee. Le canton demanda ä la Confederation de parti-
ciper aux frais d'assainissement sur la base de l'OTAS, ce que l'OFEV refusa au motif notam-
ment que de nouveaux dechets avaient ete deposes sur cette decharge apres le 1er fevrier 1996.

Selon le Tribunal federal, les nouveaux dechets ont ete deposes sur la base d'une autorisation
valable selon le nouveau droit, de sorte que cela n'empeche pas une indemnisation selon
l'OTAS.

En ce qui concerne plus precisement les principes applicables en matiere d'assainissement, le
Tribunal federal rappelle que selon l'art. 32e al. 3 let. b LPE, les indemnites accordees par la
Confederation ne sont versees que si 1'assainissement est effectue d'une maniere respectueuse
de l'environnement, economique, et conformement a l'etat de la technique. L'art. 16 OSites
prevoit que les objectifs de l'assainissement peuvent etre atteints par differents moyens (de-
contamination, confmement et restrictions d'utilisation du sol); les autres prescriptions en ma-
tiere de protection de l'environnement doivent aussi etre observees lorsqu'elles sont pertinentes.

II existe une certarne friction entre le principe de l'econoniie de l'assainissement et celui du
choix d'un moyen respectueux de l'environnement. D'une part, on ne p W pas choisir la Va-
riante d'assainissement la meilleure marche si eile ne coiTespond pas aux exigences environne-
mentales. D'autre part, onne saurait choisir les mesures d'assainissement les plus onereuses afm
d'eviter tous les risques eventuels et theoriques pour l'environnement, car cela contreviendrait
auprrncipe de l'economie de l'assainissement.

Le principe de prevention ne signifie pas que tous les risques imaginables doivent etre evites,
mais qu'il faut rechercher un rapport raisonnable entre les moyens mis en ceuvre pour
l'assainissement et les risques qu'ils permettent d'eviter. En particulier, le principe de preven-
tion de l'art. 11 LPE ne pose pas d'exigences absolues, mais postule que les ameliorations eco-
logiques doivent etre jugees en relation avec leurs coüts, qui doivent etre supportables economi-
quement. Ainsi, les coüts et le principe de proportionnalite peuvent justifier de choisir une solu-

ATF 131II431 / JT 20061 653.
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tion qui n'apporte pas un maximum de securite, mais qui constitue neanmoins une mesure süffi-
sante.

L'art. 15 al. 1 OSites prevoit que l'assainissement a pour but d'eliminer les atteintes, ou les
dangers concrets d'apparitions de telles atteintes, qui ont ete ä l'origine des besoins
d'assainissement vises aux art. 9 ä 12 LPE. II n'exige pas d'ecarter toute source de danger,
meme abstrait.

Le confmement durable selon l'art. 16 let. b. OSites doit etre interprete ä la lumiere de l'art. 15
OSites. II n'est pas possible d'empecher la dissemination de substances polluantes de maniere
illimitee dans le temps en conservant une securite absolue. Le confmement ne doit pas etre ab-
solu, mais süffisant au regard des principes examines plus haut.

b) La coordination avec les projets de construction

Si Fexecution de l'assainissement necessite des mesures de construction, le detenteur devra se
procurer les autorisations necessaires (notamment le permis de constmire). La procedure
d'approbation du projet d'assainissement doit etre coordonnee avec l'octroi des autorisations
ordinaires ou speciales necessaires.

De la meme maniere, lorsqu'un site contamine doit etre assaini dans le cadre d'un projet de
construction (art. 3 OSites), il convient de coordonner le projet d'assainissement avec la proce-
dure d'octroi du permis de construire. Quelques arrets recents illustrent la portee de cette regle :

1. Arret du Tribunal föderal du 30 avril 2007 (Stand de tir d'Allschwil)15 :

Demande de permis de construire en vue de la Transformation des Stands 3 et 4 de
l'installation de tir d'Allschwil dans le cadre d'un plan de lutte contre le bruit. Le projet
prevoit la modernisation des bätiments, la construction d'un tunnel et de plusieurs murs
anti-bruit. Outre l'absence d'etude d'impact sur l'environnement, les recourants invoquent
le fait que le projet de renovation du stand de tir renvoie l'assainissement des Stands 1, 2
et de la surface situee entre le stand 4 et les cibles ä une date ulterieure. En dehors des pe-
riodes de tir, ces espaces servent de prairies de fauche ainsi que de passage pour le gibier.
Or, il ressort d'une expertise que ces terrains sont pollues sur une profondeur de 50 cm
ainsi qu'au lieu d'impact des projectiles par environ 600 ä 800 tonnes de plomb.

Le Tribunal föderal rappelle qu'un site pollue necessitant un assainissement ne peut etre
transforme par la creation ou la Transformation de constructions et d'installations que s'il
est simultanement assaini dans son integralite, ou si le projet n'entrave pas de maniere
considerable les assainissements futurs (art. 3 let. b OSites). La question de savoir si la
modification pourrait considerablement entraver l'assainissement defmitif ajourne du site
contamine doit etre examinee dans la procedure d'etude d'impact sur l'environnement.
Des lors, la procedure d'assainissement des sites contamines ne peut pas etre separee de la
procedure d'autorisation de construire et/ou de la procedure relative ä l'assainissement des
nuisances sonores.

2. Arret du Tribunal administrativ'du Canton de Saint-Gall du 15 mors 200716 :
Demande de permis de construire une antenne de telephonie mobile sur un site industriel
necessitant un assainissement. Le Tribunal cantonal refuse de delivrer le permis de cons-
truire, entre autres raisons au motif que le projet d'antenne risque d'entraver
Fassainissement futur du site contamine (art. 3 lit. b OSites).

15 Arret TF, 1A.239/2003 et 1P.667/2003, du 30 avril 2007, DEP 2007, pp. 811 ss.
16 Arret du Tribunal administratif st-gallois du 15 mars 2007, B 2006/181.
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La personne tenue d'assainir procede ä Passainissement et, si necessaire, ä la surveillance du
site. Elle elabore un rapport d'assainissement qui informe l'autorite des mesures prises et etablit
que les objectifs de 1'assainissement ont ete atteints, au besoin par de nouvelles analyses (art. 19
OSites). L'autorite cantonale informe ensuite l'OFEV du fait que le site a ete assaini.

Lorsque les conditions de l'OTAS sont remplies, le canton peut demander ä la Confederation de
fmancer une partie des coüts d'assainissement au moyen du fonds OTAS.

Dans l'arret Siedenmoos, le Tribunal föderal a pose le principe que l'OTAS ne prevoit pas que
les autorites föderales puissent revoir le projet d'assainissement17. Par consequent, le droit ä
l'indemnite doit etre reconnu lorsque l'autorite cantonale competente a accepte un projet
d'assainissement conforme aux exigences legales, meme si l'OFEV n'y apas donne son aval.

D L'obligation materielle de proceder aux mesures d'investigation et
d'assainissement: la notion de detenteur (ou perturbateur par Situa-
tion)

La LPE et l'OSites dissocient l'obligation de proceder aux mesures d'investigation, de surveil-
lance ou d'assainissement exigees par l'OSites (Pexecution de la prestation reelle ou materielle)
de l'obligation d'en assumer les coüts (le fmancement de ces mesures). La premiere incombe,
en principe, au detenteur du site. Les frais des mesures d'investigation et d'assainissement sont
repartis entre les personnes qui ont contribue ä la pollution selon la cascade de responsabilites
posee par l'art. 32d LPE. Selon le Tribunal föderal, cette dissociation se justifie par le fait que
l'execution des mesures necessaires vise une mise en ceuvre la plus efficace possible du droit de
l'environnement, alors que la prise en charge des frais a pour objectif une repartition equitable
des coüts18.

L'OSites prevoit qu'il appartient au detenteur actuel du site d'executer les investigations preala-
ble et de detail ainsi que les mesures de surveillance et d'assainissement du site pollue (art. 20
al. 1 OSites).

C'est lui qui repond en premier Heu de l'etat de sa propriete et qui doit veiller ä ce qu'elle soit
conforme ä la reglementation environnementale19.

Le detenteur est la personne morale ou physique qui exerce un pouvoir de droit ou de fait sur la
chose qui a provoque la Situation contraire au droit. II a la maitrise effective du site. Cette notion
n'est pas propre au droit des sites contamines et s'applique ä d'autres domaines du droit de
l'environnement, notamment en matiere de protection des eaux. La Situation du detenteur au
regard du droit prive (propriete ou possession, par ex.) n'est pas determinante20. II peut s'agir du
proprietaire du site, du locataire, du preneur de leasing, du superficiaire, de l'exploitant ou du
gerant21.

17 ATF 131II431/JT 2006 1653.
18 Arret TF, 1A.250/2005, du 14 decembre 2006, cons. 6, RDAF 2007 I, pp. 307 ss ; ATF 131 II 743 / JT 2006 I

699, URP/DEP 2005, pp. 711 ss ; arret TF, 1A.86/2002, du 22 octobre 2002, cons. 3 ; arret TF, 1A.214/1999, du
3 mai 2000, cons. 2b, UKP/DEP 2000, pp. 590 ss. Voir aussi: P. TSCHANNEN, « Questions fondamentales
relatives ä la repartition des frais selon l'art. 32d LPE », traduction de son article intitule « Grundfragen der
Kostenverteilung nach Art. 32d USG», URP/DEP 2001, pp. 774 ss, (disponible sur le site internet de l'ADE:
www.vur-ade.ch), p. 4 ss.

19 Arret TF, 1 A.214/1999, du 3 mai 2000, cons 2 e aa), URP/DEP 2000, pp. 590 ss.
20 ATF 119 Ib 492, cons. 4b bb) ; J.-B. ZUFFEREY, « Pollueur-payeur, perturbateur, detenteur et responsable »,

BR/DC 1/1999, pp. 123 ss, p. 124.
21 P. TSCHANNEN, « Kommentar zum Umweltschutzgesetz », Vereinigung für Umweltrecht / Helen KELLER (6d.),

Zürich 2001, N. 23 ss ad Art. 32c LPE; P. TSCHANNEN / M. FRICK, «La notion de personne ä Porigine de
l'assainissement selon l'article 32d LPE, Avis de droit ä l'attention de l'OFEV » (disponible sur le site internet de
l'OFEV: http://www.bafu.admin.ch/altlasten), p. 8.
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Plusieurs personnes peuvent etre en meme temps detentrices d'un meme site. L'autorite choi-
sira celle qui est le mieux ä meme, d'un point de vue personnel, temporel et materiel, de proce-
der aux mesures requises. Elle dispose ä cet egard d'un certain pouvoir d'appreciation22. Voici
quelques exemples tires de la jurisprudence recente23 :

1. Arret du Tribunal administratif du canton de Geneve du 13 novembre 2007 (Fondation
de valorisation des actifs de banques cantonale Geneve)24 :

En 2004, inscription au cadastre des sites pollues de parcelles sur lesquelles est immatri-
culee une servitude de superficie ä titre de droit distinct et permanent. La fondation de
valorisation des actifs de la Banque cantonale de Geneve devient titulaire du droit de su-
perficie sur les parcelles visees par adjudication aux encheres publiques. La precedente
superficiaire est declaree en faillite. L'autorite competente invite la nouvelle superficiaire
ä lui faire parvenir le rapport d'investigation historique comprenant le cahier des charges
de Pinvestigation technique. Celle-ci interjette un recours contre cette decision en
contestant son Statut de detenteur du site au sens de Particle 20 al. 1 OSites.

Le Tribunal administratif rappelle qu'est detenteur celui qui dispose de la « maitrise de
fait sur le site litigieux ». Tant le proprietaire que le superficiaire pourraient etre conside-
res comme detenteurs. En l'espece, au regard du contrat de superficie, c'est la superfi-
ciaire qui a la maitrise du site litigieux et qui a le pouvoir de decider de l'execution de tra-
vaux sur les parcelles litigieuses. Le proprietaire n'a-pas de libre acces et son pouvoir est
limite ä des travaux d'amenagement bien delimites. Le Tribunal administratif releve en-
core que la superficiaire a acquis le droit de superficie alors que les parcelles etaient ins-
crites au cadastre des sites pollues, de sorte qu'elle devait savoir qu'une investigation pre-
alable pouvait etre ordonnee et qu'elle pouvait en etre chargee.

2. Arret du Tribunal federal du 31juillet 2003 (ajfaire fribourgeoise)25 :

Une citerne ä mazout, se trouvant sur la parcelle propriete d'une SA, a provoque un
ecoulement d'hydrocarbures sur les parcelles voisines, appartenant ä des tiers. Le Tribu-
nal federal repete dans cet arret que le recours ä la notion de detenteur se justifie par le
besoin de rechercher au premier chef la personne qui se trouve objectivement la plus pro-
che de la source de la pollution, independamment de son comportement. II considere ici
que le detenteur au sens de l'art. 20 OSites n'est pas le proprietaire des parcelles oü la
pollution a migre, mais le proprietaire de l'installation d'oü provient, le plus probable-
ment, la pollution, soit le proprietaire de la citerne. C'est lui qui a un pouvoir de disposi-
tion en fait et en droit sur le centre des investigations.

3. Arret du Tribunal administratif du canton de Lucerne du 6 decembre 2000 (Vitznau) 16 :

Un bateau de transport de passagers coule dans la rade de Vitznau/LU. Le canton de Lu-
ceme doit entreprendre les mesures d'investigation, de surveillance et. d'assainissement
au sens de l'art. 20 al. 1 OSites puisque il exerce la maitrise effective du fond du lac oü
gise l'epave.

Le critere decisif est le pouvoir de disposition actuel qui permet ä celui qui le detient de mainte-
nir la chose dans un etat conforme ä la reglementation en vigueur ou de prendre les mesures

22 Arret TF, 1A.67/1997, du 26 fevrier 1998, URP/DEP 1998, pp. 152 ss ; Arret du Tribunal administratif bernois
du 12 juillet 2002, BVR/JAB 2003, pp. 28 ss, 34, RDAF 2006 I, pp. 304 ss.

23 Pour d'autres exemples, voir encore I. R O M Y , « Sites contamines: les points essentiels pour les proprietaires et
exp lo i t an t s» , in «Protec t ion de Fenvironnement et immobilier: Principes normatifs et prat ique
jurisprudentiel le », M. H O T T E L I E R / B . F o ß x (ed.), Geneve, Zürich et Bäle 2005, pp . 47 ss, 59 ss.

24 Arret du Tribunal administratif genevois du 13 novembre 2007, ATA/579/2007.
25 Arre t du T F , 1 A.2/2003, du 31 juil let 2003, URP/DEP 2 0 0 3 , pp. 783 ss.
26 Arre t du Tribunal administratif lucernois, du 6 decembre 2000, V 00.122, L G V E 2000 I I N . 3 .
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necessaires pour parer au danger. II n'est pas necessaire que le detenteur soit Fauteur de la pol-
lution ni qu'il en soit responsable selon les regles de la responsabilite civile27. La contamination
peut etre le fait d'un tiers ou d'evenements naturels28. Seul est determinant le fait que la chose
elle-meme, le bien-fonds pollue, soit la source du danger29. Peu importe egalement que l'activite
en cause soit autorisee par les autorites30.

La qualite de detenteur suppose un pouvoir de disposition actuel sur la chose ; l'ancien proprie-
taire (ou exploitant) n'est plus detenteur31.

L'autorite est tenue d'executer elle-meme les mesures d'investigation et d'assainissement requi-
ses par FOSites lorsque le detenteur n'est pas en mesure d'y proceder, notamment en raison de
Yurgence creee par un danger imminent. Elle interviendra aussi si le detenteur refuse d'executer
les mesures d'investigation ou d'assainissement necessaires ; Fautorite agira alors par la voie de
Fexecution par Substitution, aux frais du detenteur (art. 32c al. 3 LPE).

A titre exceptionnel, les Services cantonaux peuvent exiger que des tiers procedent ä
Finvestigation prealable lorsque leur comportement est ä Forigine de la pollution (art. 20 al. 2
OSites). Dans cette hypothese, le proprietaire du site est tenu de tolerer ces mesures32.

Arret du Tribunal federal du 2juin 2004 (Decharge d'Eclagnens)33 :

La societe anonyme X. exploita une decharge pendant les annees quatre-vingt, avant
d'etre dissoute et radiee du registre du commerce en 1997. En 2002,,l'autorite cantonale
d'execution de FOSites rendit une decision par laquelle eile imposait aux trois anciens
administrateurs de la SA radiee Fobligation de faire effectuer ä leurs frais une investiga-
tion de detail sur le site de Fancienne decharge et de faire assurer une surveillance de ce
site. Cette decision fut confirmee par le Tribunal administratif. L'un des recourants, qui
assumait la täche de President du Conseil d'admmistration pendant Fexploitation de la
decharge, recourut au Tribunal federal. II invoquait en substance une violation de Fart. 20
OSites.

Le Tribunal federal lui donne raison et considere que l'activite d'administrateur stricto
sensu et les täches de gestion courante de la societe qu'avait assumees le recourant ne suf-
fisaient pas pour lui imputer un comportement clairement ä Forigine de la pollution au
sens de Fart. 20 al. 2 OSites.

La notion de perturbateur par comportement est la meme ä l'art. 20 als. 2 OSites et ä l'art.
32d LPE, sous la reserve que la condition d'imputation est moins stricte ä Fart. 32d LPE
qu'ä Fart. 20 al. 2 OSites. Cette demiere disposition exige que les causes de la pollution
soient clairement etablies au moment oü l'on designe le responsable de l'obligation mate-
rielle d'assainir. L'art. 32d LPE requiert un lien de causalite directe entre le comporte-

27 A . P E T I T P I E R R E - S A U V A I N , « La prise en Charge de rassa in i s sement des sites contamines en cas d ' insolvabil i te du
detenteur », in «Inso lvence , desendettement et redressement , Etudes reunies en l 'honneur de Louis Dalleves », B .
Fofix / L . T H E V E N O Z (ed.), Bäle , Geneve et Munich 2000, p p . 239 ss, 242.

28 E n revanche, l 'existence d'une catastrophe naturelle ou d'un cas de force majeure qui ne depend pas de la volonte
du detenteur perturbateur peut diminuer la mesure dans laquelle il repond : voir P. T S C H A N N E N , (n. 18), p . 11 s.

29 Cf. arret du Tribunal administratif valaisan du 20 avril 2 0 0 1 , R V J 2002, pp . 59 ss, 63 ; arret du Tribunal
administratif vaudois du 29 avril 1999, R D A F 2000 I, pp . 93 ss, 99.

30 P . T S C H A N N E N / M . F R I C K , (n. 21), p . 17. Voir B . W A G N E R P F E I F E R , « Kostentragungspflichten bei der Sanierung
u n d Überwachung von Altlasten im Zusammenhang mi t Deponien », ZB1 2004, pp . 117 ss, p . 142, pour qui
l'existence d'une autorisation etatique peut justifier la reduct ion de la part de responsabilite du perturbateur par
comportement .

31 Decision de la Direction des travaux publics du Canton de Zürich (Baudirektion des Kantons Zürich) du 3 ma i
2000, U R P / D E P 2000, pp . 386 ss, 395 ; P. T S C H A N N E N , (n. 21) , N . 25 ad Art. 32c LPE .

32 A T F 130 II 321 , URP/DEP 2004, pp. 586 ss ; arret TF , 1A.214/1999, du 3 ma i 2000, cons. 2e cc), U R P / D E P
2000, p . 590.

33 A T F 130 II 321 , URP/DEP 2004, pp . 586 ss.
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ment ou l'omission consideree et la pollution du site. Ce lien direct peut resulter du fait
que l'administrateur transporte les materiaux destines ä la decharge, les trie ou surveille
sur place l'execution des operations de traitement des dechets.

E La responsabilite pour les frais d'investigation et d'assainissement

1. Le principe
Les mesures d'investigation et rassainissement d'un site contamine peuvent etre extremement
coüteux. La question se pose des lors de savoir qui est tenu de les financer. La repartition des
frais est regie par l'art. 32d LPE entre en vigueur dans sa version revisee le 1er novembre 2006.
Cette norme s'applique desormais aux frais d'assainissement proprement dits ainsi qu'aux frais
d'investigation et de surveillance.

L'obligation de prendre les mesures d'assainissement necessaires (art. 32c LPE et 20 OSites),
que Ton a dejä examinee, doit etre soigneusement distinguee de la prise en charge des frais de
ces mesures (art. 32d LPE). Alors que l'obligation de prendre les mesures necessaires vise une
mise en oeuvre la plus efficace possible du droit de l'environnement, l'obligation de prendre les
frais ä sa charge tend ä une repartition equitable des coüts34.

Selon l'art. 32d al. 1 LPE, la responsabilite pour le paiement des frais d'investigation et d'assai-
nissement incombe ä « celui qui est ä l'origine des mesures necessaires ».

2. La notion de perturbateur par comportement
Aux termes de l'art. 32d LPE, assume en premier lieu les frais celui qui a cause la contamination
par son comportement (perturbateur par comportement). II s'agit de la personne physique ou
morale qui, par ses propres actes ou omissions, ou ceux des personnes qui sont sous sa respon-
sabilite, cause directement un danger ou une perturbation contraire au droit35. Le proprietaire ou
l'exploitant de l'installation polluante en cause est ainsi, en regle generale, le perturbateur par
comportement.

Les collectivites publiques repondent de ces frais comme tout particulier si elles exploitent une
entreprise polluante. En outre, elles peuvent egalement etre recherchees comme perturbatrices
par comportement si elles violent un devoir important de leur charge ou omettent de prendre une
mesure de surveillance qui s'imposait imperativement dans un cas concret36.

Par comportement, on entend aussi bien une action qu'une omission. Cependant, une omission
ne peut entrainer une responsabilite que si eile viole une Obligation juridique d'agir pour sauve-
garder la securite37. En outre, le comportement du perturbateur ou son omission doit etre en rela-
tion de causalite immediate avec la menace ou Patteinte38. Une faute du perturbateur n'est pas
exigee. Si eile existe, eile est un facteur aggravant de responsabilite39.

34 Arret du TF du 3 mai 2000, URP/DEP 2000 p. 590, cons. 2b.
35 Arret TF, 1A.250/2005, du 14 decembre 2006 , cons. 5.3, R D A F 2 0 0 7 I, pp . 307 ss ; ATF 131 II 743 , cons. 3.1 /

J T 2006 I 699, URP/DEP 2005, pp . 711 ss ; arret TF , 1A.366/1999, du 27 septembre 2000, cons. 2b, DEP 2000,
pp . 785 s s , ; arret TF , 1A.67/1997, cons. 4b , du 26 fevrier 1998, U R P / D E P 1998, pp . 152 ss ; A T F 118 Ib 407 /
JT 1990 I 485 ; arret du Tribunal administratif valaisan du 20 avri l 2 0 0 1 , R V J 2002 , pp. 59 ss, 63 ; I. R O M Y , (n.
4) , pp . 273 s . ; K. S C H E R R E R , « H a n d l u n g s - und Kostentragungspfl ichten bei der Altlastensanierung, Störer-
versus Verursacherprinzip », These Berne, 2005 , pp . 25 ss, 83 s., 99 ss ; P . T S C H A N N E N / M . F R I C K , (n. 21), p . 7.

36 Voi r A T F 1 3 1 I I 743 / JT 2006 I 699, U R P / D E P 2005 , pp . 711 ss ; arret TF , 1A.277/2005 du 3 juil let 2006, cons.
5.6 ; arret T F , 1A.366/1999, du 27 septembre 2000, cons. 3a, U R P / D E P 2000, pp . 785 ss, r e sume en francais in
R D A F 2 0 0 1 1 , p p . 653 s.

37 A T F 118 Ib 407, cons. 4c / JT 1990 I 485 ; arret du Tr ibunal administrat i f valaisan du 20 avril 2 0 0 1 , RVJ 2002,
pp. 59 ss, 63 .

38 Arret TF , 1A.250/2005 du 14 decembre 2006 , cons. 5 .3, R D A F 2 0 0 7 I, pp . 307 ss ; arret TF , 1A.277/2005, du 3
juil let 2006 , cons. 5.6 ; A T F 131 II 734, cons. 4 c ; A T F 118 Ib 407 , cons. 4c / JT 1990 I 485 ; arret TF,
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Cette responsabilite est independante de l'illiceite du comportement par rapport au droit en vi-
gueur ä l'epoque des faits40. II en va differemment en cas de responsabilite pour omission; celle-
ci exige la violation d'une regle imperative et concrete au moment de l'omission reprochee41.

Sont notamment perturbateurs par comportement :

1. L'exploitant d'une decharge qui pollue la nappe phreatique ;

2. Le proprietaire qui procede ä un projet de construction et qui procede ä des travaux
d'excavation qui fönt migrer des hydrocarbures, jusque-lä emprisonnes dans un sous-sol
impermeable, vers la nappe phreatique42;

3. Selon certains auteurs, le proprietaire d'un bien-fonds qui, moyennant payement, le met ä
disposition d'un tiers pour qu'il y exploite une activite polluante (decharge), est aussi
perturbateur par comportement43 ;

4. La societe qui exploite une decharge en violation des regles du droit föderal et cantonal44.
L'administrateur est-il perturbateur par comportement? II peut repondre des consequences
financieres d'une contamination selon le droit public s'il a contribue ä la pollution par ses
actes ou ses omissions. Cette question doit s'examiner ä la lumiere du cas concret et des
täches effectivement exercees par l'organe. II ne suffit pas de reprocher de maniere inde-
terminee un manque de diligence (cf. art. 717 CO) ä un membre du conseil
d'administration d'une societe qui, eile, aurait le cas echeant pu etre consideree comme
l'auteur de la pollution45.

3. La cascade de responsabilites
Lorsque plusieurs personnes ont contribue ä la contamination, chacune d'entre elles assumera la
quote-part des frais correspondant ä sa part de responsabilite (art. 32d al. 2 LPE) selon les prin-
cipes suivants46:

S'il y a plusieurs responsables par comportement, chacun prendra ä sa charge une part des
coüts, proportionnellement ä sa responsabilite. Le perturbateur fautif encourra une responsabi-

1A.366/1999, du 27 septembre 2000, cons. 2c, URP/DEP 2000, pp. 785 ss, resume en francais in R D A F 2001 I,
pp. 653 s . ; B . B O V A Y / T. B L A N C H A R D , « Pollution du sol: preuve de la responsabilite et repartition des frais
d'intervention - Notes sur l'arret du Tribunal föderal du 14 decembre 2006 (1A.250/2005, 1A.252/2005 et
1P.602/2005) », BR/DC 2007/3 ,pp . 115 s s , p . 118 ; P. T S C H A N N E N / M . FRICK, (n. 21), p . 8 s.

39 Arret TF, 1A.250/2005, du 14 döcembre 2006, cons. 5.3, R D A F 2007 I, pp. 307 ss ; Arret TF, du 3 juillet 2006,
1A.277/2005 ; P . T S C H A N N E N / M . FRICK, (n. 21), p . 7 et 14. ;

40 Arret TF, du 26 fevrier 1998, URP/DEP .1998, pp. 152 ss.
41 Voir ATF 114 Ib 44 / JT 19901482 ; I. R O M Y , (n. 4), p . 274.
42 Arret TF, 1A.145/1993 et 1A.155/1993' du 15 juin 1994, URP/DEP 1994, pp. 501 ss ; B . W A G N E R PFEIFER, (n.

30), p . 124.
43 B . W A G N E R P F E I F E R , (n. 30) , p . 1 3 1 .
44 Arret du Tribunal administratif vaudois du 14 aoüt 2003, AC 2002/0065.
45 A T F 130 I I 3 2 1 , URP/DEP 2004, p p . 586 ss.
46 L 'a r t . 32d L P E s 'appuie sur les principes jurisprudentiels et la distinction entre perturbateur par compor tement et

perturbateur par Situation que le Tribunal föderal a developpee ä l 'appui de l'art. 54 LEaux et de l 'art . 59 L P E en
matiere d 'execut ion anticipee: arret TF , 1A.250/2005, du 14 decembre 2006, cons. 5.3, R D A F 2007 I, pp . 307 ss ;
A T F 131 II 743 , cons. 3.1 / JT 2006 I 699 ss, U R P / D E P 2005 , pp . 7 1 1 ss ; arret du TF, 1A.366/1999 du 27
septembre 2000, URP/DEP 2000 , p . 785 , r esume en francais in R D A F 2001 I, pp . 653 s.; K. S C H E R R E R , (n. 35),
p . 117 ss ; B . W A G N E R P F E I F E R , (n. 30), pp . 120 ss et les nombreux exemples cites.
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lite plus grande; on applique par analogie les principes de repartition interne entre plusieurs
responsables poses par l'art. 51 CO47.

Celui qui est implique uniquement en tant que detenteur du site (le perturbateur par Situation48)
n'est responsable qu'ä titre subsidiaire. Sa part de responsabilite s'etend selon les pratiques
cantonales jusqu'ä 20%; eile s'explique par le fait qu'il beneficiera directement de
rassainissement. Le perturbateur par Situation peut toutefois s'exonerer de sa responsabilite si,
meme en appliquant le devoir de diligence, il n'a pas pu avoir connaissance de la pollution (art.
32d LPE in fme). Cela signifie qu'au moment oü il a acquis la parcelle, il n'avait pas connais-
sance (ou n'aurait pas du avoir connaissance) d'elements qui indiquaient qu'il devait compter
avec une pollution49. De tels elements peuvent resulter notamment de l'inscription au cadastre
ou de 1'affectation de la parcelle en cause50. L'acquereur d'un terrain ne peut s'exonerer simple-
ment en refusant de proceder ä un audit environnemental si l'exploitation ou l'utilisation du
terrain donne lieu ä supposer qu'une pollution est possible51.

Sur la base de ces principes, l'autorite repartit les frais entre les divers perturbateurs en equite,
en tenant compte des parts causales, des fautes eventuelles, mais sans egard ä la capacite eco-
nomique des paities. En revanche, la part des coüts determinee selon les criteres susmentionnes
peut etre augmentee ou reduite selon les interets economiques; il faut examiner ä cet egard si le
perturbateur a pu, gräce ä la contamination, epargner des coüts, ou encore si rassainissement lui
procure un avantage economique. En outre, l'autorite tient compte du caractere economiquement
supportable ou non de la prise en charge des coüts, et peut decharger le perturbateur de tout ou
partie des coüts lorsque cette Obligation constituerait pour lui une rigueur injustifiee, en appli-
cation du principe de proportionnalite52.

Avant la novelle de 2006, il etait largement admis que les perturbateurs ne repondent pas soli-
dairement entre eux. Ce principe est desormais codifie ä l'art. 32d al. 3 LPE revise. C'est la col-
lectivite qui prend en charge les frais dits de defaillance, ä savoir la part des frais qui ne peut pas
etre prise en charge par un perturbateur determine, soit qu'il ne peut etre identifie, soit parce
qu'il est insolvable.

Exemples de decisions rendues en matiere de repartition des coüts :

1. Arret du Tribunal föderal du 14 decembre 2006 (Bex)53 :

Une conduite reliant une citerne ä mazout au Systeme de chauffage est endommagee lors
de travaux d'amenagement. Le Tribunal föderal interprete la notion de «personne ä
l'origine de l'assainissement» en distinguant, d'une part, le perturbateur par comporte-
ment, ä savoir l'entreprise qui a effectue les travaux de fouille et qui a endommage la
conduite, du perturbateur par Situation, ä savoir le proprietaire de rinstallation dangereuse

47 Arret TF , 1A.250/2005, du 14 decembre 2006, cons. 5.3, R D A F 2007 I, pp . 307 ss ; A T F 131 II 743 , cons. 3.1 /
JT 2006 I 699 ss, URP/DEP 2005, pp . 711 ss ; arret TF , 1A.366/1999, du 27 septembre 2000, cons. 2b, URP/DEP
2000, pp . 785 ss, resume en francais in R D A F 2 0 0 1 1 , pp . 653 s.

48 Voir H. S E I L E R , « Kommenta r zum Umweltschutzgesetz », Vereinigung für Umwelt recht / Helen K E L L E R (ed.),
Zürich 2 0 0 1 , N . 68 ad Art . 2 L P E ; P. TSCHANNEN, (n. 21) , N . 26 ad A l t 32d LPE.

49 B . B O V A Y / T. B L A N C H A R D , (n. 38), p . 1 1 7 ; H.-U. L I N I G E R , «Al t l a s ten und kein Ende? Die Revis ion des
Umweltschutzgesetzes und deren Bedeutung für die Praxis », G e s K R 3/2007, p p . 273 ss, 278 s. ; K. SCHERRER,
«Kostentragung nach Art. 3 2 d U S G » , URP/DEP 2007, pp. 562 ss, p . 570 ss ; I D , «Was lange währt... (wird
nicht zwingend besser) -Revision des Umweltrechts im Altlastenbereich », Jusletter du 11.09.2006, N . 7 s.

50 P. TSCHANNBN, (n. 21), N . 28 adAit. 32dLPE.
51 Voir pour plus de details sur ces questions: I. R O M Y , (n. 4), pp. 255 ss, 286 ss.
52 ATF 131 n 743, cons. 3.1 / JT 20061 699, URP/DEP 2005, pp. 711 ss ; ATF 114 Ib 44 / JT 1990 1482 ; arret TF,

1A.250/2005, du 14 decembre 2006, cons. 5.3, RDAF 2007 I, pp. 307 ss ; Arret TF, 1A.366/1999, du 27
septembre 2000, cons. 2b, URP/DEP 2000, pp. 785 ss, resum6 en francais in RDAF 20011, pp. 653 s.

53 Arret TF, 1A.250/2005, 1 A.252/2005 et 1P.602/2005, du 14 decembre 2006, RDAF 20071, p . 307 ss.
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ä qui on ne pouvait, en l'espece, imputer aucun defaut d'entretien. La qualite de pertur-
bateur par Situation est independante de la realisation d'une faute54.

2. Arret du Tribunal föderal du 31 octobre 2005 (Natur- und Tier-parkverein Goldau)55 :

Des investigations portant sur la qualite du sol ont revele que la charge en plomb du sol et
de la Vegetation etait massive dans le secteur des buttes d'un stand de tir ä 300 m. Les
frais d'assainissement ont ete repartis de la maniere suivante : 25 % ä charge du proprie-
taire du terrain, en tant que perturbateur par Situation; 75 % ä charge des perturbateurs
par comportement.

Dans la charge en plomb, 29,2 % sont l'ceuvre de l'armee (ecoles de recrues et cours de
repetition); le reste est l'ceuvre des tireurs en stand et en compagne (y compris les tirs
obligatoires hors Service). La Confederation doit ainsi prendre ä sa charge les coüts que
l'armee ä entralnes, soit 29 % des 75 % ä la charge des perturbateurs par comportement.
Elle ne peut pas etre poursuivie comme perturbatrice directe poür la pollution que provo-
que l'obligation de tir hors service. En effet, l'organisation du tir obligatoire hors service
et l'exploitation des installations incombent aux cantons ; il incombe donc ä ceux-ci de
mener ces activites de maniere que n'en decoule pas d'atteinte inadmissible ä
l'environnement56.

4. La procedure de repartition des coüts
La repartition des frais entre les divers perturbateurs n'est pas automatique. II est necessaire que
la personne tenue de proceder aux mesures d'investigation et d'assainissement (en principe le
detenteur du site) demande ä l'autorite administrative competente qu'elle rende une decision sur
la repartition des coüts (art. 32d al. 4 LPE)57. Si eile ne le fait pas, eile devra les supporter seule,
ä charge pour eile de se retourner contre les autres responsables sur la base du droit civil. L'art.
32d al. 4 LPE prevoit desormais que toute personne concemee est legitimee ä s'adresser ä
l'autorite pour etre fixee sur les parts de responsabilite. L'autorite rend egalement une decision
sur la repartition des coüts si eile procede ä l'assainissement elle-meme.

La loi ne precise pas quand la decision peut etre demandee. Elle peut l'etre avant l'elaboration
du projet d'assainissement ou apres la decision d'assainissement. Si les frais ne sont pas connus
de maniere certaine au moment oü l'autorite se prononce, eile les repartira selon des pourcenta-
ges ou quotes-paiis correspondant ä la part de causalite de chaque perturbateur. Le montant
precis des frais sera precise dans une seconde decision58. Toutes les personnes impliquees et
susceptibles de supporter une part des frais ont la qualite de partie ä la procedure de repartition
des coüts et sont admises ä recourir contre la decision rendue59.

La responsabilite selon l'art. 32d LPE etant de droit public, la contribution de chacun des per-
turbateurs est due ä l'Etat et non pas ä celui qui a paye. De meme, les pretentions en rembour-

54 Pour un commentaire de cet arret, voir B. BOVAY/T. BLANCHARD, (n. 38).
55 ATF 131II743 / JT 2006 I 699, URP/DEP 2005, pp. 711 ss.
56 Pour un commentaire de cet arret, voir : H. R. TRÜEB, « Kostentragung bei der Sanierung von Schiessanlagen

zugleich eine Besprechung von BGE 131II743 (URP 2005 711, Goldau SZ) », URP/DEP 2008, pp. 545 ss.
57 Sur l'objet et l'interpretation de la decision sur la repartition des coüts au sens de l'art. 32d al. 4 LPE, voir en

particulier : A. BÜHLER, «Inhalt und Gegenstand der Kostenverteilungsverfiigung nach Art. 32d Abs. 4 USG »,
URP/DEP 2007, pp. 157 ss.

58 Arret TF , 1A.273/2005, du 25 septembre 2006 , cons. 3 . 2 , ; H.-W. S T U T Z , « Questions de procedure relatives ä la
repartition des frais », traduction de son article intitule « Verfahrensfragen bei der Kostenvertei lung », URP/DEP
2 0 0 1 , pp . 798 ss, (disponible sur le site internet de l ' A D E : www.vur-ade.ch) , pp . 22 ss.

59 J .-B. Z U F F E R E Y , « Construire dans un sol reglemente », Journees du dioit de la construction, Fr ibourg 1999, pp.
43 ss, 83 ; H. W. STUTZ, (n. 58), pp . 26 ss.
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sement de la personne qui a avance les frais d'investigation et d'assainissement (en general le
detenteur du site) sont exercees contre l'Etat et non pas contre les autres perturbateurs60.

Dans un arret recent, le Tribunal föderal a precise que celui qui procede de son propre chef ä un
assainissement peut en principe requerir ulterieurement une repartition des frais selon 1'art. 32d
LPE. II s'expose toutefois au risque que les travaux d'assainissement soient declares non justifies
par l'autorite cantonale competente, auquel cas les frais seront laisses ä sa seule charge. L'auto-
rite saisie d'une teile demande devra verifier au prealable s'il existait bien une Obligation d'assai-
nir et si les mesures prises etaient adequates etproportionnees61.

5. La prescription de l'obligation de financer les frais d'assainissement
La question est debattue en doctrine de savoir si l'obligation de financer les mesures d'investi-
gation et d'assainissement qui pese sur le perturbateur par comportement est soumise ä un delai
de prescription absolue et, dans l'affirmative, lequel. Certains auteurs, dont Wagner Pfeifer,
l'admettent et se referent au delai de prescription extraordinaire de trente ans de Part. 662 du
Code civil, applique par analogie62. D'autres, auxquels je me rallie, soutiennent que les creances
fondees sur l'art. 32d LPE ne se prescrivent pas tant que les besoins d'assainissement existent63.
Le Tribunal föderal ne s'est pas prononce sur cette question de maniere explicite. Cependant,
dans un arret du 14 decembre 2006, il devait examiner la repartition des coüts entre plusieurs
perturbateurs par comportement pour des faits remontant aux annees septante ; il n'a pas men-
tionne que les obligations ä la charge de ces perturbateurs puissent etre prescrites64.
L'imprescriptibilite tant que les besoins d'assainissement existent est egalement conforme ä la
jurisprudence rendue en matiere d'execution par equivalent sur la base de l'art. 8 LPEP65. Or,
cette disposition presente des similitudes avec l'art. 32d LPE, qui en est inspire, raison pour
laquelle le principe pose par le Tribunal föderal peut etre transpose ä la responsabilite fondee sur
l'art. 32d LPE. En outre, la solution proposee notamment par Wagner Pfeifer conduirait ä des
inegalites de traitement selon la personne tenue d'assainir65.

Par ailleurs, le delai de prescription acquisitive extraordinaire de 30 ans de l'art. 662 CC auquel
Wagner Pfeifer notamment fait reförence ne s'applique pas aux immeubles du domaine public67.
II devrait donc en aller de meme des creances de droit public liees ä la protection des biens pro-
teges par l'ordre public68.

II faut ainsi admettre, en l'absence de disposition legale contraire, que les obligations de finan-
cer ne se prescrivent pas, tout comme l'obligation materielle d'assainir.

Autre est la question du delai dans lequel les personnes concernees peuvent demander ä
l'autorite competente une decision de repartition des coüts. Le nouvel art. 32bbls LPE prevoit

60 P. TSCHANNEN, (n. 19), pp. 17 s.; M. CUMMINS, Kostenverteilung bei Altlastensanierungen, Zürich 2000, pp. 78
ss.

61 Arret 1A.273/2005,1A.274/2005 et 1P.669/2005, du 25 septembre 2006, cons.3.3.
62 B. WAGNER PFEIFER, (n. 30), pp. 148 s.; U. C. NEF, «Die Kostenpflicht bei der Sanierung von historischen

Altlasten. Bemerkungen zu Art. 32d Umweltschutzgesetz (USG) », in « Das Recht in Raum und Zeit: Festschrift
für Martin Lendi » A. Ruch / G. Hertig / U. C. Nef (ed.), Zürich 1998, pp. 389 ss, 399.

63 P . T S C H A N N E N / M . F R I C K , (n. 21) , p . 1 9 ; K. SCHERRER, (n. 35), pp . 260 s.
64 Arret T F , 1A.250/2005, du 14 decembre 2006, R D A F 2007 I, pp . 307 ss. Voir aussi Decision de la Direction des

t ravaux publ ics du Canton de Zürich (Baudirektion des Kantons Zürich) du 3 ma i 2000, DEP 2000 386.
65 ATF 1141b 44, cons. 4 / JT 19901482.
66 Voir I. ROMY, (n. 23), pp. 70 ss.
67 A T F 113 I I236 .
68 Dans l'arret publie ä l'ATF 105 Ib 265, cons. 3b, le TF a admis que le droit de l'Etat d'exiger un reboisement apres

u n defrichement illicite se perimait ä l'expiration d'un delai de 30 ans, en application analogique de l'art. 662 CC ;
il precise toutefois que la prescription est d'emblee exclue s'agissant d'atteintes aux biens de police, qui n'etaient
pas donnees en l'espece.

JDC 2009



180 Isabelle Romy

qu'une decision sur la repartition des coüts de traitement des materiaux d'excavation peut etre
demandee dans le delai de cinq ans des l'enlevement des materiaux. En revanche, l'art. 32d LPE
n'apporte aucune reponse en ce qui concerne les sites contamines. La doctrine est partagee. Le
rapport de la Commission de l'environnement, de l'amenagement du territoire et de l'energie du
Conseil national defend l'imprescriptibilite et l'exercice en tout temps de ce droit69. Stutz est
d'avis qu'il devrait se perimer par cinq ans apres l'entree en force de la decision
d' assainissement70.

A mon avis, il convient d'admettre que la securite du droit impose d'admettre un delai de pe-
remption. A defaut, les parties impliquees dans un assainissement resteraient indefiniment dans
rincertitude quant ä leur responsabilite eventuelle. A cet egard, on pourrait s'en tenir au delai de
cinq ans, propose par Stutz, usuel en droit administratif.

Enfm, une fois la decision de repartition des coüts rendue, la creance de l'Etat contre les diffe-
rents perturbateurs et la creance que le detenteur peut faire valoir contre l'Etat pour obtenir le
remboursement des frais qui depassent sa quote-part devraient etre soumises, par analogie, au
delai general de prescription de cinq ans applicables aux creances de l'Etat fondees sur une exe-
cution par Substitution selon les art. 54 LEaux, 59 LPE ou 8 de la Loi föderale sur la protection
des eaux contre la pollution du 8 octobre 1971 (LPEP)71. Ce delai devrait commencer ä courir
du jour oü la decision sur la repartition des frais devient executoire72.

III. Questions choisies liees ä la responsabilite civile pour les
dommages causes par les sites pollues

A La responsabilite pour les dommages resultant de la realisation d'un
risque d'atteintes ä l'environnement (art. 59a LPE)

1. Les principes
Les sites pollues peuvent etre la source de dommages ä des tiers, par exemple en cas d'atteintes
ä des terres agricoles ou de pollution des captages destines ä l'alimentation en eau potable.

II convient des lors d'examiner qui repond de ces dommages.

L'art. 59a LPE prevoit une responsabilite aggravee du detenteur d'une entreprise ou d'une ins-
tallation qui presente un danger particulier pour l'environnement pour les dommages resultant
des atteintes que la realisation de ce danger entrame. L'entree en vigueur de l'art. 59a LPE le 1er

juillet 1997 a entrame l'abrogation de l'art. 69 LEaux, qui contenait une disposition analogue
prevoyant une responsabilite causale pour la mise en danger des eaux. D'autres normes de res-
ponsabilite s'appliquent, notamment celles du Code civil (art. 679 et 684) et du Code des obli-
gations (art. 41 CO, art. 55 CO, art. 58 CO), ainsi que d'autres lois speciales (par ex. l'art. 15 de
la Loi föderale sur la peche du 21 juin 1991).

Nous commencerons par examiner les conditions d'application de l'art. 59a LPE avant d'aborder
quelques questions choisies liees ä la legitimation passive et ä la prescription, etant precise qu'ä
ma connaissance, cette disposition n'a jamais ete appliquee par les tribunaux.

69 FF 2003, pp. 4527 ss, 4548.
70 H. W. STUTZ, (n. 58), p. 12.
71 Arret du TF du 17 decembre 1980, ZB11981, p. 370 ; ATF 114 Ib 44, cons.4.
72 I. ROMY, (n. 23), p. 70 ss.
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2. Bref rappel du regime de l'art. 59a LPE
Les conditions de mise en oeuvre de la responsabilite de l'art. 59a LPE sont les suivantes73 :

1. Le dommage doit provenir d'une entreprise ou d'une Installation. On entend par entre-
prise l'unite de personnes et de choses poursuivant des buts economiques. Les installa-
tions, qui peuvent etre fixes ou mobiles, sont defmies ä l'art. 7 LPE : ce sont notamment
les bätiments, les voies de commnnication, ou les autres ouvrages fixes ainsi que les
modifications de terrains.

2. Cette entreprise ou installation doit presenter un danger particulier pour l'environnement.
L'art. 59a al. 2 LPE enumere certaines installations presentant un tel danger (celles qui
sont soumises ä l'Ordonnance sur la protection contre les accidents majeurs, celles qui
servent ä eliminer des dechets, celles dans lesquelles sont utilises des liquides pouvant
alterer les eaux, celles qui detiennent des substances dangereuses). Cette liste enumere les
entreprises et installations qui sont soumises ä des dispositions de securite particulieres.
Elle n'est qu'exemplative pour permettre une adaptation aux developpements de la tech-
nique. Les activites domestiques qui ne presentent pas de risque particulier pour
l'environnement echappent ä cette responsabilite. II faut donc examiner si 1'entreprise qui
est ä Porigine du dommage represente objectivement un risque particulier (par exemple,
parce qu'elle utilise des substances dangereuses), c'est-ä-dire superieur ä la moyenne. Un
risque est repute superieur ä la moyenne lorsque, malgre toutes les mesures de precaution
prises, il y a statistiquement une forte probabilite que se produise un dommage de facon
repetee ou, dans un cas particulier, un accident majeur74. Dans ce cadre, peu importe que
le dommage decoule des activites ordinaires de l1 entreprise ou d'un accident75.

3. Le dommage doit etre une concretisation de ce danger, resulter de la realisation du danger
et provenir des atteintes defmies ä l'art. 7 LPE. Dans une version anterieure, l'art. 59a ex-
cluait expressement la reparation des dommages ecologiques. Selon la defmition la plus
courante, les dommages ecologiques sont les atteintes ä un element du milieu naturel qui
ne fait pas l'objet d'un droit de propriete. En l'etat du droit suisse, la reparation de ce type
de dommage est exclue. Cette question devait etre reglee dans le cadre des travaux - en
suspens - de la revision generale du droit de la responsabilite civile et de la ratification de
la Convention du Conseil de l'Europe sur la responsabilite civile des dommages resultant
d'activites dangereuses pour l'environnement76.

4. II faut un lien de causalite entre la realisation du risque presente par 1'entreprise et le
dommage77.

5. La responsabilite est independante d'une faute. Le lese n'a pas ä apporter la preuve d'une
violation objective d'un devoir de diligence, ni la preuve de l'existence d'une faute.

6. L'al. 3 prevoit les causes classiques d'exoneration de responsabilite : force majeure, faute
grave d'un tiers ou du lese.

73 Voi r H.-R. T R Ü E B , Kommenta r zum Umweltschutzgesetz (1998), ad art. 59a; B . W A G N E R P F E I F E R , Umweltrecht
II, 2 4 m e ed., Zürich 2006, p . 248 ss; A. P E T I T P I E R R E - S A U V A I N , La responsabil i te du pollueur: Revision de la L P E
et droit souhaitable, in S I 1996, p . 17 ss.

74 FF 199311p. 1446.
75 B . C H A P P U I S , L e dommage environnemental: un etat des l ieux, in: Les entreprises et le droit de l 'environnement:

defis, enjeux, opportunstes, Travaux de la Journee d'etude du C E D I D A C du 11 ju in 2008, ä paraitre.
76 Sur le d o m m a g e ecologique, voir A.-S. DTJPONT, L e dommage ecologique, L e röle de la responsabili te civile en

cas d'atteinte au milieu naturel, these Geneve, Zürich 2005 , passim.
77 Sur les difficultes de preuve de la causalite, voir F . R O M E R I O , Toxische Kausalität, these Bäle 1996,passim.
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3. La legitimation passive
La pollution provenant d'un site pollue a souvent des causes lointaines et cumulatives. II arrive
ainsi que les evenements ä l'origine de la pollution (par ex. des deversements de substances
polluantes dans le sol) soient survenus bien avant que les atteirites ä l'environnement (la pollu-
tion des eaux souterraines) et les dommages qui en decoulent (l'atteinte aux biens proteges par le
di-oit prive) se manifesten! La complexite s'accroit lorsque l'entreprise ä l'origine de la pollution
a change de mains au fil du temps.

La question se pose des lors de determiner qui a la legitimation passive en cas d'action en dom-
mages-interets. Aux termes de l'art. 59a l're phrase LPE, le detenteur d'une entreprise ou d'une
installation qui presente un danger particulier pour l'environnement repond des dommages re-
sultant des atteintes que la realisation de ce danger entraine. Le detenteur est celui qui exerce la
maitrise effective sur l'entreprise ou l'installation qui presente un danger particulier pour l'envi-
ronnement.

En matiere de responsabilite pour les sites pollues, il y a lieu ä mon avis, et sans pretendre ä
l'exhaustivite, de distinguer les situations suivantes :

1. Le detenteur actuel d'une installation ou d'une entreprise qui comporte un bien-fonds sur
lequel se trouve un site contamine repond sur la base de l'art. 59a LPE des dommages re-
sultant de cette contamination. La maitrise de fait de l'entreprise ou de l'installation qui
presente un danger particulier suffit ä engager la responsabilite du detenteur, meme s'il
n'a pas cree le risque ä l'origine des prejudices mais qu'il "herite" de cette Situation de fait.
En effet, la responsabilite n'est pas attachee uniquement ä la creation d'un etat de fait dan-
gereux. Celui qui maintient un tel risque doit prendre toutes les mesures de protection
pour qu'un dommage ne se produise pas78. Ainsi, le detenteur actuel d'une decharge, en-
core exploitee ou non, qui pollue les eaux souterraines, repond des dommages causes par

' cette pollution79, le cas echeant solidairement avec l'ancien exploitant.

2. Qu'en est-il de ceux qui ont contribue ä la creation de ce site pollue en exercant des
activites industrielles ou autres ä l'origine de la pollution? Peuvent-ils egalement etre ap-
peles ä reparer des dommages qui se sont concretises par la suite, et en vertu de quelle
norme de responsabilite civile? La question doit etre examinee et tranchee au regard des
dispositions en vigueur ä l'epoque des faits ä l'origine de ces pretentions80. Si ces faits
sont anterieurs ä l'entree en vigueur de l'art. 59a LPE le 1er juillet 1997, il convient de se
referer aux normes de responsabilite civile qui existaient au moment determinant.
S'agissant de pollution des eaux de surface ou souterraines, le droit federal connait de
longue date des normes de responsabilite objective simple ou aggravee, ä savoir les art.
679 et 684 CC, l'art. 36 LPEP (de 1971), remplace en 1991 par l'art. 69 LEaux, qui a ete
abroge lors de l'entree en vigueur de l'art. 59a LPE en 1997. Ainsi, les conditions de la
legitimation passive doivent Stre examinees ä la lumiere de chacune des normes qui entre
en consideration selon le moment ou les faits ä l'origine des pretentions se realisent.

La determination du droit applicable peut s'averer compliquee en matiere de dommages
causes par des atteintes ä l'environnement car les faits ä l'origine des pretentions se de-
roulent en plusieurs phases81 : en premier lieu, l'entreprise emet des polluants (emissions);

78 Voir Voir K. OFTINGER / E. W. STARK, « Schweizerisches Haftpflichtrecht», Besonderer Teil: H/1, 46me ed.,
Zürich 1987, § 16 N. 26 ss; B. WAGNER PFEIFER, «Haftungsrisiken durch rückwirkende Anwendung
umweltrechtlicher Normen», in «Risiko und Recht, Festgabe zum schweizerischen Juristentag 2004 » Th.
Sutter-Somin / F. Hafner / G. Schmid / K. Seelmann (ed.), Bäle/Berne 2004, pp. 535 ss, 541.

79 L e message du 7 ju in 1993 relatif ä une revision de la L P E mentionne, ä l 'appui de l'art. 59a L P E , que c'est le
proprietaire actuel du fonds sur lequel est sis la decharge qui en Supporte les risques: no 811.

80 A T F 122 II 26, cons. 3: l 'existence et l 'etendue des pretentions en responsabili te (en l'espece de droit public)
doivent etre determinees d'apres les dispositions en v igueur ä l 'epoque des faits ä l'origine de ces pretentions.

81 W A G N E R P F E I F E R (n. 78), passim.
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si ces polluants parviennent dans les eaux, le sol ou l'air, ils peuvent porter atteinte aux
proprietes chimiques, biologiques ou physiques de ces ressources naturelles. Ces attein-
tes, appelees immissions, ne constituent pas en elles-memes un dommage au sens du droit
prive; il n'en va ainsi que si les atteintes aux biens environnementaux se repercutent sur
un droit absolu (la vie, l'integrite corporelle ou la propriete) ou sur un bien ou un interet
protege par une norme de comportement. Le dommage, selon les cas, ne se manifestera
qu'apres une periode de latence plus ou moins longue.

Se pose des lors la question de savoir quel est le point de rattachement pertinent pour de-
terminer le droit applicable temporellement: est-ce le moment de l'emission, de l'immis-
sion ou celui de l'apparition du dommage? II convient d'admettre, avec Wagner Pfeifer,
que le moment ä prendre en consideration pour determiner la norme de responsabilite ci-
vile applicable temporellement est celui ou le risque se concretise, ä savoir le moment oü
les substances polluantes parviennent dans l'environnement. Peu importe que le dommage
ne se manifeste que plus tard82.

En matiere de pollution des eaux, le legislateur föderal a institue des normes de responsa-
bilite aggravee depuis de nombreuses annees. L'art. 36 LPEP instituait une responsabilite
aggravee en cas de dommages resultant d'une pollution des eaux, meme si eile ne resultait
pas d'une activite dangereuse83. Cette disposition a ete remplacee par l'art. 69 LEaux, qui
consacrait une responsabilite aggravee pour risque, sur le modele de l'actuel art. 59a LPE.

Si l'on applique ä la determination du responsable les principes exposes ci-dessus en ma-
tiere de droit temporel, il en resulte que la legitimation passive appartient au detenteur de
l'entreprise ou de rinstallation qui en avait la maitrise effective au moment de la realisa-
tion du risque, c'est-ä-dire par ex. de la pollution des eaux souterraines84. Etant donne que
la responsabilite s'attache soit ä la pollution des eaux, quelle qu'en soit la cause (art. 36
LPEP), soit aux atteintes causees par la realisation du risque (art. 69 LEaux, art. 59a
LPE), le moment determinant est celui ou les immissions sont realisees. Lorsque les emis-
sions de polluants (les deversements de polluants) provoquent des immissions differees
dans le temps, par ex. parce que les polluants migrent et s'accumulent, il peut etre difficile
de determiner le moment auquel le risque se realise, c'est-ä-dire oü les atteintes aux biens
environnementaux proteges se fönt sentir. A mon avis, il conviendrait dans un tel cas de
se fonder sur le moment oü les emissions de polluants ont eu lieu, si de par leur nature et
leur quantite, elles etaient propres ä provoquer des atteintes aux eaux souterraines.

A noter que la responsabilite pour exces du droit de propriete de l'art. 679 CC incombe a
celui qui etait proprietaire (ou au titulaire d'un droit reel restreint ou d'un droit personnel
d'utilisation) au moment du fait generateur de responsabilite, ä savoir l'exces du droit de
propriete, meme si le dommage se concretise plus tard et que 1'immeuble change de mains
entretemps85. Si l'exces du droit de propriete perdure, l'action en dommages-interets peut
etre dirigee contre les deux proprietaires, l'ancien et l'actuel. Les actions preventives doi-
vent dans ce cas etre intentees contre le proprietaire actuel qui tolere l'exces86.

82 B. WAGNER PFEIFER, (n. 78), pp. 540 ss.
83 O F T I N G E R / S T A R K , (n. 78), § 2 3 . Sur l 'art. 36 L P E P , voir encore I. R O M Y , Les pollutions transfrontieres du Rhin,

these Lausanne 1990, p . 151 ss.
84 O F T I N G E R / S T A R K , (n.78), § 2 3 , N . 54 s s ; G. P E L L O N I , «Pr ivat recht l iche Haftung für Umwel tschäden und

Vers icherung », These Zürich, 1993, p . 9 1 .
85 A . M E I E R - H A Y O Z , Berner Kommentar , Band IV71/2, 1964, n. 52 ad art. 679 CC; P.-H. S T E I N A U E R , Les droits

reels, t o m e II, 2eme ed. 2002, n. 1905a; voir aussi u n arret neuchätelois ä la R J N 2002, p. 77 s.
86 M E I E R - H A Y O Z , n. 54 ad art. 679 CC).
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4. La prescription
Les sites pollues sont un heritage du passe et les activites ä l'origine de la contamination ont
parfois ete deployees il y a plusieurs decennies. II convient des lors d'examiner ä quelles condi-
tions et dans quel delai se prescrivent les pretentions en dommages-interets fondees sur le droit
prive.

La prescription des actions fondees sur l'article 59a LPE est regie par l'art. 60 CO (art. 59c al. 1
LPE). Elle est d'un an ä compter du jour oü le lese a eu connaissance du dommage et de la per-
sonne qui en est l'auteur (prescription relative), et dans tous les cas de dix ans des le jour oü le
fait dommageable s'est produit (prescription absolue), Si le dommage est du ä l'utilisation
d'organismes pathogenes, les actions en reparation du dommage se prescrivent par trois ans ä
compter du jour oü le lese a eu connaissance du dommage et de l'identite de la personne lega-
lement responsable, mais au plus par 30 ans ä compter du jour oü a) l'evenement dommageable
s'est produit ou a cesse de se produire dans l'entreprise ou l'installation ou b) les organismes
pathogenes ont ete mis dans le commerce (art. 59c al. 2 LPE).

Se pose la question de savoir quel est le fait dommageable pertinent: les emissions de polluants
(par. ex les deversements de dechets ou substances toxiques), les atteintes aux ressources natu-
relles (la pollution des eaux souterraines), ou les dommages qui en resultent (l'interdiction
d'exploiter des captages d'eau pollues) ?

En matiere de responsabilite civile, le Tribunal federal a repete qu'il convient de prendre en
compte le comportement illicite ou le fait generateur de responsabilite qui fonde la pretention en
dommages-interets, sans egard au moment oü le dommage, c'est-ä-dire l'atteinte aux droits de la
victime, se fait sentir87. Cette jurisprudence a fait l'objet de diverses critiques, parce qu'elle
conduit au resultat que l'action puisse se prescrire avant que le lese n'ait connaissance de ses
droits, lorsque le dommage apparait de maniere differee88; or, c'est frequemment le cas en ma-
tiere de dommage environnemental89

En cas de comportement dommageable durable, le delai commence ä courir le jour du dernier
acte illicite ou le jour oü ce comportement cesse90.

Lorsque des dommages resultent d'une contamination des eaux qui, elle-meme, a ete causee par
des activites polluantes anciennes, la question se pose de savoir quel est le fait generateur de
responsabilite pertinent au sens de la jurisprudence federale precitee: s'agit-il des emissions de
polluants (par. ex des deversements d'eaux residuaires poUuees ou le depöt de dechets) ou des
atteintes causees aux biens naturels proteges par le droit de l'environnement (par. la pollution
des eaux souterraines provenant des dechets) ? Cette question doit etre examinee et resolue ä la
lumiere de la norme de responsabilite civile invoquee. Ainsi, le Tribunal federal a juge en appli-
cation de l'art. 679 CC que des pretentions en responsabilite fondees sur une atteinte illicite cau-
see aux eaux souterraines du fondsvoisin ne se prescrivaient pas tant que cette atteinte durait,
en depit du fait que la cause de la pollution avait cesse d'exister depuis plus de dix ans. En l'es-
pece, une fabrique de soie artificielle avait deverse ses eaux usees dans des bassins de decanta-
tion non etanches, desquels du sei de sulfate s'etait repandu dans la nappe phreatique. La pollu-
tion avait migre et avait porte atteinte aux fondations des immeubles situes sur un fonds voisin.
Selon le Tribunal federal, la responsabilite de l'art. 679 CC n'est pas liee ä un acte ou une omis-

87 ATF 127 i n 257 c. 2b / SJ 20021113; ATF 119 II216 c. 4a/aa, JdT 1995 1117; ATF 106II134 c. 2c / Idt 19801
573; F. WERRO, La responsabilite civile, Berne 2005, no 1448.

88 Voir P. PiOTET, D u debut de la prescript ion decennale delictuelle, in JdT 1998 I, p . 162 ss, et references citees,
qui soutient 1'opinion que le delai de dix ans de l'art. 60 al. 1 CO devrait partir de la naissance et de l'exigibilite de
la creance en dommages-interets; F . W E R R O , « Commentai re romand, Code des obligations I » , L. T H E V E N O Z / F.
W E R R O (ed.), Geneve, Bäle et Municl i 2003 , N 23 ss ad art. 60 CO.

89 D U P O N T (n. 76), N 881 ss; C H A P P U I S (n. 75) .
90 A T F 92 I I 1 c. 5.b; WERRO, no 1448 s.
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sion mais ä l'exces du droit de propriete. Le fait generateur de responsabilite est l'exces du droit
de propriete; rimmixtion illicite est la pollution des eaux souterraines du fonds voisin. Or, la
prescription ne court pas tant que l'atteinte dure, pour autant que cette atteinte ne donne pas lieu
ä un dommage accompli et termine ("abgeschlossen")91. Cette jurisprudence a ete repetee dans
une affaire concernant des immissions de bruit excessives d'une zinguerie92.

Dans un arret plus recent, le Tribunal föderal a laisse ouverte la question de savoir si cette juris-
prudence devait etre maintenue sans reserves, parce que les faits de la nouvelle affaire n'etaient
pas comparables. II s'agissait en l'espece de fouilles et de la construction d'un Systeme de
conduite de drainage qui avait cause l'abaissement du niveau de la nappe phreatique, lequel
avait cause des dommages aux bätiments voisins. Le Tribunal föderal considera que le fait gene-
rateur de responsabilite etait les travaux de fouille et de construction et qu'il s'agissait lä d'un
acte unique ou termine.

En matiere de responsabilite civile fondee sur l'art. 59a LPE, le fait generateur de la responsabi-
lite est la concretisation ou la realisation du risque que l'entreprise ou l'installation en cause
presente pour l'environnement. Le risque se realise en cas d'atteintes aux biens environnemen-
taux, ä savoir en cas d'immissions; le dommage resulte de ces atteintes. II s'ensuit que le fait
generateur de responsabilite est ratteinte elle-meme, et non l'activite ä l'origine de celle-ci. Tant
que cette atteinte dure, le delai de prescription absolue ne court pas93, pour autant que cette at-
teinte n'ait pas donne lieu ä un dommage en soi acheve.

B L'elimination des materiaux d'excavation pollues (art. 32bbls LPE)

1. Les principes
La revision de la LPE entree en vigueur le 1er novembre 2006 a introduit un nouvel art. 32bbls

dans la loi, lequel n'avait pas d'equivalent dans l'ancien droit. II s'agit d'une nouvelle norme de
responsabilite civile applicable en matiere d'excavation de materiaux pollues. L'existence d'une
pollution rencherit les frais d'elimination et de traitement des materiaux d'excavation resultant
de ce site. Avant la novelle de 2006, c'etait le detenteur des materiaux pollues qui en assumait
seul les coüts, sans possibilite de se retourner contre les perturbateurs par comportement, ceci en
application stricte des regles sur les dechets (art. 7al. 6, 31c et 32 LPE). Si, en revanche, ces
materiaux devaient etre enleves dans le cadre d'une procedure d'assainissement selon l'OSites,
les frais d'enlevement et de traitement de ces materiaux pouvaient etre repartis entre les diffö-
rents perturbateurs selon l'art. 32d LPE.

L'art. 32bbis LPE a ete introduit pour remedier quelque peu ä cette difference de traitement.
Cette disposition prevoit que si un site pollue par des dechets ne necessite pas un assainissement
(c'est-ä-dire qu'il n'est pas contamine, mais seulement pollue), le surcoüt cause par
l'investigation et l'elimination de materiaux d'excavation et de deblais sera assume par celui qui
est ä l'origine du traitement ou du stockage Special de ces materiaux lors de la construction ou
de la modification de bätiments, pour autant que les conditions restrictives posees par cette dis-
position soient remplies. -Si plusieurs personnes sont impliquees, les frais seront repartis selon
leur part de responsabilite.

2. Les conditions d'application de l'art. 32bbis LPE
L'art. 32bbis LPE est une solution de compromis qui resulte de longs debats au parlement et n'a
plus grand chose en commun avec la disposition qui avait ete inseree dans le projet de loi. II
s'agit d'une responsabilite de droit civil liee ä l'existence d'une pollution sur un terrain. Elle est

91 ATF 81 II439,JdT 19561261.
92 ATF 109 II418, JdT 19841 630.
93 Dans le meme sens, TROEB (n. 73), n. 93 ad art. 59a LPE.
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ä plusieurs egards exceptionnelle ou extraordinaire en droit suisse : d'une part, eile a un effet
retroactif sur des ventes de terrain effectuees dans le passe. D'autre part, eile est limitee dans le
temps puisque les pretentions et responsabilites doivent etre exercees jusqu'au 1er novembre
2021 auplustard.

Les conditions d'application de cette disposition sont les suivantes :

En premier lieu, la responsabilite s'applique au surcoüt d'elimination de materiaux pollues qui
ne doivent pas etre elimines en vue d'un assainissement. Le site est donc poliue mais les valeurs
limites posees par l'OSites pour un assainissement ne sont pas depassees. Pour appretier si ces
materiaux d'excavation sont pollues, on applique depuis le 1er janvier 2009 l'annexe 3 de l'OTD,
qui contient desormais des valeurs limites pour les materiaux d'excavation et integre les dispo-
sitions de la directive de l'OFEV de 199994.

Cette responsabilite ne s'applique qu'au surcoüt, c'est-ä-dire ä la difference entre les coüts ef-
fectifs necessites par Pinvestigation et l'elimination du materiau d'excavation et les coüts qui
seraient de toute facon survenus sans pollution.

II faut en outre que l'excavation soit necessaire pour la consti-uction ou la transformation de
bätiments. Cette disposition vise ä eviter des assainissements de pur luxe.

En ce qui concerne la mise en ceuvre du flnancement, il appartient au detenteur de rimmeuble
pollue d'ouvrir action contre les anciens detenteurs du site et les personnes ä l'origine de la
pollution, qui pourront assumer jusqu'au 2/3 des coüts supplementaires ä certaines conditions.

Cette formulation laisse une grande liberte d'appreciation au juge qui devra repartir ces coüts en
equite.

La legitimation passive appartient aux anciens detenteurs du site et aux personnes ä l'origine de
la pollution. La notion de detenteur a dejä ete explicitee plus avant, il s'agit de la personne qui a
la maitrise en droit ou en fait sur le terrain pollue. II pourrait s'agir aussi bien du proprietaire
que dulocataire95.

II faut en outre que le detenteur actuel n'ait pas recu de dedommagement pour la pollution, ni de
remise sur le prix, et enfm qu'il ait acquis Pimmeuble entre le 1er juillet 1972 et le 1er juillet
1997. La date de 1972 correspond ä l'entree en vigueur de la nouvelle loi sur les eaux et celle du
1er juillet 1997 ä l'entree en vigueur des dispositions sur les sites contamines dans la LPE.

Ces pretentions doivent etre introduites devant le tribunal civil du lieu oü rimmeuble est situe et
ces pretentions doivent etre exercees au plus tard jusqu'au 1er novembre 2021.

L'art. 32bbis LPE souleve de nombreuses questions en relation avec le droit de la vente immobi-
liere et la garantie des defauts. Elle permet ä un detenteur actuel de s'en prendre ä un ancien
proprietaire ou perturbateur, alors meme que la vente immobiliere a eu lieu il y a de nombreuses
annees et qu'une eventuelle responsabilite pour les defauts est dejä prescrite depuis longtemps.
Elle pose ainsi des difficultes d'articulation avec le droit de la vente, notamment quant ä la por-
tee d'eventuelles clauses d'exoneration de la responsabilite du vendeur, qui sortent du cadre de
cet expose96.

94 OFEV, Directive pour la valorisation, le traitement et le stockage des materiaux d'excavation et deblais (Directive
sur les materiaux d'excavation), Berne 1999 (disponible sur le site internet de l'OFEV:
http://www.bafu.admin.ch/)

95 Contra : E. RÜEGG, « V o n der Haftung des Grundstückverkäufers für <d3auherren-Altlasten» », B R / D C 2006, pp .
108 ss, qui est d'avis que le locataire ne peut pas etre detenteur car il n ' es t pas legitime ä enlever les materiaux
pollues. A m o n avis, cette question doit etre examinee sur la base des contrats de droit prive qui lient les parties.

96 Sur ces questions, voir E. RÜEGG,passim.

JDC 2009



Sites pollues, societes et responsabilites 187

IV. Le sort des responsabilites pour les sites contamines dans
les transactions commerciales

Les differents types de responsabilites examinees ci-dessus en relation avec les sites pollues
presentent la particularite de s'appliquer ä des faits qui se sont produits il y a des annees, parfois
plusieurs decennies, mais qui deploient leurs effets dans le present. II arrive frequemment que
dans ce laps de temps, la ou les entites juridiques qui exploitent l'installation ou l'entreprise
polluante en cause aient modifie leur structure juridique ou encore aient cede tout ou partie de
leur patrimoine ä une ou plusieurs societes tierces, avant d'etre dissoutes.

La question recurrente est de savoir ce qu'il advient de ces responsabilites environnementales
dans les transactions commerciales qui touchent soit l'immeuble pollue, soit l'entreprise qui
exploite ou exploitait une activite polluante.

Ce sujet revet, d'une part, de l'interet pour les autorites administratives qui doivent rendre des
decisions de repartition des coüts selon l'art. 32d al. 4 LPE97. Lorsque les entreprises qui ont
cause la contamination par le passe ont subi des restructurations, l'autorite chargee de trancher le
sort des coüts devra determiner si la part des coüts d'assainissement attribuee aux activites en
cause peut etre imputee aux successeurs juridiques de la ou des perturbatrices ou si eile reste ä
la charge du Canton selon l'art. 32d al. 3 LPE.

D'autre part, ce theme interesse les dirigeants de societes appeles ä provisionner les charges
environnementales futures liees ä l'assainissement d'un site contamine ou ä structurer une tran-
saction commerciale qui portera sur' des installations susceptibles d'avoir pollue
l'environnement ou sur un immeuble pollue98. Ils devront ä cet effet prendre en compte les
responsabilites environnementales, tant pour fixer le prix que pour regier de maniere adequate la
repartition des risques et les eventuelles garanties y afferentes.

Je passerai ci-apres en revue quelques transactions commerciales courantes et examinerai leur
influence sur le transfert des responsabilites environnementales.

A Le transfert d'actifs isoles (par succession ä titre singulier)
Les transactions par lesquelles une societe vend certains actifs isoles, par exemple un immeuble
pollue ou un outil de production, sont regies par les regles applicables ä cette acquisition ä titre
singulier, notamment le droit de la vente mobiliere ou immobiliere. Le sort des obligations liees
aux sites contamines doivent etre examinees ä la lumiere de l'art. 32d LPE, et ceci meme si un
contrat de droit civil prevoit une prise en charge des frais differente de celle qui resulte de l'art.
32d LPE99. II s'ensuit que les parties sont amenees, selon les cas, ä supporter des engagements
fmanciers fondees sur le droit public qu'elles avaient regles differemment par contrat100.

Le devoir d'assainir un site qui presente des atteintes ou des risques d'atteintes aux biens prote-
ges par la LPE et l'OSites est une Obligation quasi reelle attachee ä l'immeuble pollue101. Elle est
donc transferee au reprenant avec l'immeuble. Comme detenteur actuel du bien-fonds, il est tenu
de maintenir son immeuble en conformite avec les prescriptions de droit public102. II s'ensuit

97 Voir supra, Ü.E.4.
98 Le 2 ju in 2008 , la conseillere nationale Suzanne Leutenegger a interpelle le Conseil föderal sur cette question (n°

08.3271) . Dans son interpellation, eile reproche ä Ciba d 'avoir volontairement sous-evalue les provisions pour
l 'assainissement de diverses decharges dont Bonfol. El le demande , notamment , au Conseil föderal, comment ce
compor tement doit etre apprecie au regard du droit de la societe anonyme, des regles comptables et de la
protect ion des investisseurs.

99 Voir K. S C H E R R E R , (n. 35), p . 227 ss ; B . WAGNER PFEIFER, (n. 30) , p . 139 et infira IH.2.
100 I. R O M Y , (n. 4) , p . 283 ; K. S C H E R R E R , (n. 35), p . 205 ss.
101 M . C U M M I N S , (n. 60), p . 119.
102 Voir supra, II .D.
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que la responsabilite financiere residuelle qui peut etre imputee au perturbateur par Situation est
assumee par le reprenant.

Cependant, si l'immeuble pollue est transfere alors qu'une procedure d'investigation - voire
d'assainissement - est en cours, c'est la personne qui a ete designee comme responsable de
Passainissement qui reste obligee vis-ä-vis de l'Etat. Un changement de responsable au sens de
l'art. 20 OSites suppose l'accord de l'Etat, qui doit rendre une nouvelle decision individuelle et
concrete.

En revanche, la responsabilite du perturbateur par comportement n'est pas transmise au nouveau
proprietaire du bien-fonds pollue103. II en va de meme des responsabilites fondees sur le droit
prive. II s'agit, en effet, de dettes personnelles du perturbateur par comportement qui, faute de
base legale expresse ou de contrat de reprise de dette entre le reprenant et le creancier (art. 176
CO), n'est pas transferee au reprenant.

II arrive frequemment que les parties ä un contrat portant sur la cession de certains actifs aient
prevu une repartition des risques et des responsabilites pour les frais d'assainissement qui dif-
fere du regime de l'art. 32d LPE. La question se pose des lors de savoir si l'autorite qui rend une
decision de repartition des coüts fondee sur l'art. 32d LPE est liee par un eventuel regime
conventionnel contraire.

La doctrine dominante estime que l'administration n'est pas liee par ces accords et n'est pas
tenue de les prendre en consideration. En effet, les particuliers ne peuvent pas, dans des
Conventions de droit prive, modifier la reglementation imperative de droit public104. En revan-
che, si l'equite l'exige, l'autorite administrative tiendra compte de l'existence de tels rapports
dans la decision de repartition des coüts selon l'art. 32d LPE. Elle les prendra alors en conside-
ration comme un element de fait105 sans s'ecarter toutefois des principes poses par le droit pu-
blic106. En d'autres termes, eile doit s'en tenir aux criteres de responsabilite poses par l'art. 32d
LPE et ne saurait mettre les frais ä la charge d'une personne qui n'entre pas dans la categorie du
perturbateur par Situation ou par comportement au sens du droit public107.

II decoule de ce qui precede que la reglementation de droit public a la priorite sur d'eventuels
accords contraires fondes sur le droit prive, en ce sens que les perturbateurs ne peuvent pas, vis-
ä-vis de l'Etat, modifier le contenu de leurs obligations fondees sur le droit public. Le Systeme
doit etre corrige par des clauses contractuelles adequates108.

B Le transfert de patrimoine ou d'entreprise avec actif et passif (asset
deal)

1. Les principes
En cas de transfert de tout ou partie du patrimoine d'une societe commerciale, le sort des res-
ponsabilites environnementales liees ä l'existence d'un site pollue ou contamine doit etre exa-

103 M. CUMMINS, (n. 60), p. 120 ; B. WAGNER PFEIFER, (n. 30), p. 138. Voir aussi la decision de la Direction des
travauxpublics du Canton de Zürich (Baudirektion des Kantons Zürich) du 3 mai 2000, cons. 2, URP/DEP 2000,
pp. 386 ss, 392 s.

104 P. TSCHANNEN, (n. 18), p. 16; I. ROMY, (n. 4), pp. 279 ss. Nuance: M. CUMMINS, (n. 60)„ p. 204 ss.
105 J. HARTMANN / M. K. ECKERT, « Sanierungspflicht und Kostenverteilung bei der Sanierung von Altlasten-

Standorten nach (neuem) Artikel 32d USG und Altlasten-Verordnung », URP/DEP 1998, pp. 603 ss, 630 ; P.
TSCHANNEN, (n. 21), N. 31 ad Axt. 32dLPE.

106 P. TSCHANNEN, (n. 18), pp. 15 s.
107 Ainsi, l'autorite ne peut pas mettre les frais ä la charge du vendeur, ancien proprietaire, en depit d'une

reglementation de droit prive contraire, s'il n'est pas perturbateur par comportement et qu'il n'est plus
perturbateur par Situation : voir decision de la Direction des travaux publics du Canton de Zürich (Baudirektion
des Kantons Zürich) du 3 mai 2000, cons. 2, URP/DEP 2000, p. 386, 392 s.

108 Sur ces questions, voir I. ROMY, (n. 4),passim.
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